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ÉDITORIAL

Tenaysiennes, Tenaysiens, Amis de Tenay

2017 s’achève. Voici venu le moment du traditionnel 
bilan de fin d’année et les perspectives pour 2018. 

Le bilan pour 2017 est un peu moins morose que celui de 
l’année précédente car l’Etat, la Région, le Département et 
la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain se sont 
mobilisés pour nous aider financièrement à la rénovation 
de l’Ecole Maternelle. Cette école avait besoin d’un grand 
coup de neuf. C’est M. Jack MERMET, architecte à Belley, 
qui a été choisi pour mener à bien ce chantier. Les travaux 
ont débuté après les vacances de Pâques pour se terminer 
avant les vacances de la Toussaint. Pendant cette période, 
les 2 classes ont été regroupées à l’Ecole Elémentaire, rue 
Centrale. La garderie et la sieste ont été assurées au local 
des Zébulons dans le même bâtiment. 
Merci à tous ceux qui ont facilité ce transfert : les 
enseignants, les ATSEM, le personnel communal et les 
parents. Bienvenue à Julie MELIDON, nouvelle directrice, 
qui remplace Marlène DELORY restée 10 ans et nommée 
à Montagnieu, ce qui la rapproche de son domicile. 
Merci à Marlène pour tout le travail accompli à Tenay.

Les parents d’élèves ont pu visiter les 
locaux rénovés le vendredi 20 octobre, 
une inauguration a eu lieu le vendredi 3 
novembre en présence de Madame la Sous-
Préfète de Belley. Le détail des travaux 
est précisé dans l’article de la Commission 
Travaux et Sécurité, le montage financier de 
ce chantier de près de 240 000 e TTC est 
détaillé dans les pages centrales de ce 25ème 
bulletin.

En matière de voirie, 2 dossiers étaient 
prévus : la réfection de la voirie autour des 
HLM de Courtioux, mais ce chantier a été 
annulé suite à la baisse des dotations de l’Etat 
à hauteur de 70 000 e (baisse énorme pour 
une commune comme Tenay, alors que la 
baisse des années précédentes se montait à 
environ 20 000 e, voire moins).

Le seul dossier retenu a donc été celui du rétrécissement 
de chaussée au Moulin à Ciment pour un coût de 
42 339.30 e, afin de réduire la vitesse dans ce lieudit 
classé à cet effet en agglomération. Une frange de 
conducteurs irresponsables  roulent de plus en plus vite 
et pour sécuriser les habitants, la Commune essaye de 
sensibiliser à la limitation de vitesse par la pose de radars 
pédagogiques : 1 radar sur la déviation pour limiter la 
vitesse au droit du STOP de la Gare à 70 km/h : 2 radars 
aux entrées de Malix pour limiter la vitesse à 30 km/h, un 
4ème radar est prévu en 2018 pour faire de la Rue Neuve 
une voie limitée à 30 km/h sur tout son parcours. Mais 
n’oublions pas que celui qui tient la vie des autres à sa 
merci est celui qui est au volant.

En matière d’immobilier, nous sentons un léger 
frémissement à Champ-Jupon : la Commune a vendu 
une parcelle et la maison est en cours de construction. 
Une deuxième parcelle communale a fait l’objet d’un 
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ÉDITORIAL suite

compromis. La société PRIMMO a également plusieurs 
propositions d’achat sur la 1ère tranche des 6 parcelles 
viabilisées du Belvédère de Champ-Jupon. L’arrivée de la 
fibre optique est à l’ordre du jour dans la traversée de 
Tenay de la Gare à la Guinguette, pour une fin de chantier 
au printemps 2018. C’est l’entreprise SERPOLLET de 
l’Isère qui est chargée des travaux. Réservons-lui un bon 
accueil même si ceux-ci peuvent être la cause de quelques 
désagréments.

A la demande de 75 % des parents (après un sondage 
effectué par la Commune), les TAP ont été abandonnés et 
les Ecoles sont revenues à la semaine de 4 jours.
Sur le plan de l’activité tertiaire, M et Mme FIOLET, 
boulangers-pâtissiers ont vendu leur affaire à M et Mme 
DEVOLDERE Franck et Florence de Conand. Je leur 
souhaite la bienvenue de même qu’à Sébastien ROMAND, 
nouvel électricien installé récemment sur la Commune. 
Au Cocon, le cabinet de kinésithérapie s’est renforcé d’un 
mi-temps supplémentaire, soit 2 postes et demi.

Concernant la démolition des 4 maisons rue Centrale, 
l’expertise plomb-amiante a déjà été réalisée par le bureau 
OPT’IMMO DIAGNOSTICS d’Ambronay et ce ne sont 

pas moins de 216 prélèvements qui ont été effectués à 
des fins d’analyse pour un coût d’environ 20 000 e. 
Souhaitons (puisque c’est la période des vœux) que les traces 
d’amiante et de plomb soient minimes ou bien localisées, 
sinon gare à la facture au moment de la démolition. C’est 
Mme GUIRAUD, architecte à Chambéry qui est chargée 
de la réalisation de cet aménagement urbain.

Je ne terminerai pas cet éditorial sans féliciter les Brigades 
Vertes pour leur remarquable travail de fleurissement 
et sans vous donner rendez-vous à la Salle des Fêtes le 
dimanche14 janvier 2018 pour la traditionnelle cérémonie 
des vœux du nouvel an.

Bonnes fêtes de fin d’année à vous tous !

        
Le Maire,

     Marc PERROT

PS : Merci à nos annonceurs publicitaires pour leur 
participation financière à la réalisation de ce 25ème bulletin 
municipal.

BOULANGERIE PÂTISSERIE

LE HÉRISSON GOURMAND
2, rue Carré l'Abbé 01230 Tenay

04 74 36 66 83
Venez découvrir nos pains,

nos spécialités : Pièces montées et entremets en 3 dimensions...
Et la friandise du Hérisson Gourmand

Flo et Franck
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EAU POTABLE
 RENOUVELLEMENT DE LA 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
DE L’EAU POTABLE

Après une procédure de 
mise en concurrence de 

près d’un an, commencée en 
janvier 2017, et assistée par un 
cabinet d’études, BAC Conseils, 
la Commune de TENAY a 
attribué à VEOLIA la gestion de 
son service public d’eau potable 
pour une durée de dix ans. 

Cette procédure longue et 
contraignante, a aussi été 
l’occasion pour la Commune de se plonger dans un 
dossier techniquement complexe mais aux forts enjeux, 
notamment en terme d’amélioration du patrimoine, de 
respect des réglementations de plus en plus contraignantes 
et d’innovations techniques permettant de pérenniser les 
ressources en eau et de garantir une très bonne qualité 
de l’eau distribuée.

TENAY se devait de tout mettre en œuvre pour offrir 
aux abonnés de la Commune le meilleur rapport qualité/
prix et garantir la pérennité de ses ressources et de ses 
installations.

L’offre de VEOLIA s’est avérée performante au niveau 
du prix compte tenu de la qualité de service, des 
investissements et des engagements contractuels.

La limitation de la hausse des prix de la facture type 
d’eau et d’assainissement collectif a été rendue possible 
grâce aux négociations conduites par le Maire, sa 
Commission DSP et son cabinet d’étude.

Plusieurs éléments dans ce nouveau contrat doivent être 
soulignés : 

� L’intégration d’un surpresseur supplémentaire dans le 
périmètre d’affermage (surpresseur Champ Jupon),
� Le renouvellement de 50 branchements plomb sur la 
durée du contrat contre 20 dans l’ancien contrat, ce 
renouvellement est imposé par la loi,
� L’installation d’un module programmable sur le 
compteur de la fontaine communale afin que celle-ci ne 
coule plus tout le temps et réponde à la loi sur l’eau,
� L’installation d’un compteur de sectorisation et de 3 
télégestions permettant l’amélioration du rendement de 
la Commune afin que celui-ci réponde à la loi Grenelle 2 
et éviter un doublement des taxes,
� La mise en place d’un système d’information accessible 

par la Commune lui permettant 
d’avoir accès à toutes les données 
et informations relatives à son 
service d’eau potable.

L’ensemble des investissements 
décrits dans ces 2 derniers points, 
sera réalisé durant les 12 premiers 
mois du contrat.
Leur mise en place, obligatoire 
pour la plupart de par la législation, 
entraîneront une hausse pour une 

facture moyenne de 120 m3 de 13,5 %, alors qu’au 
début de la négociation la hausse envisagée était de près 
de 40 %. Le prix du m3 d’eau passera donc de 3.93 e 
à 4.45 e

La délibération en Conseil Municipal, actant le choix du 
Délégataire, a été prise le lundi 16 octobre 2017 et a 
été votée à l’unanimité. Le tarif négocié sera applicable à 
partir du 1er janvier 2018.

Violaine REVOL
                                           BAC CONSEILS

La Commune de TENAY a attribué son marché de 
Délégation de Service Public d’eau potable à la société VEOLIA

La source du tunnel
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FINANCES BUDGET GÉNÉRAL

DÉPENSES

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 
(VIE QUOTIDIENNE DE LA COMMUNE) 318 877,68 e

CHARGES DE PERSONNEL 309 151,02 e

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
(INDEMNITÉS DES ÉLUS, COTISATIONS ) 45 345,96 e

REMBOURSEMENT DE LA DETTE 
(INTÉRÊTS 22 321.12 e // CAPITAL 36 628.17 e) 58 949,29 e

SUBVENTION ET PARTICIPATIONS VERSÉES 
SIABVA : 6 064 e  //  SDIS : 14 934.17 e  //  

AIDES SOCIALES : 3 496.40 e //

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 13 196.50 e

37 691,07 e

TRAVAUX ET ACQUISITIONS DIVERSES
(IMMEUBLES RUE CENTRALE, MATÉRIELS) 110 254,77 e

DIVERS
(CHARGES EXCEPTIONNELLES, OPÉRATIONS CESSIONS, 
AMORTISSEMENTS)

33 926,82e

REPRISE DÉFICIT INVESTISSEMENT 2015 300 430,47 e

TOTAL 1 214 627,08  e

RECETTES

REPRISE EXCÉDENT 
FONCTIONNEMENT 2015 56 624,86 e

PRODUITS DES SERVICES 
(VENTE DE BOIS, CONCESSIONS, CANTINE SCOLAIRE, TAP) 47 718,05 e

IMPÔTS ET TAXES 419 557,16 e

DOTATIONS 
(ETAT, DÉPARTEMENT) 379 664,99 e

AUTRES PRODUITS
(LOCATIONS, REMBOURSEMENTS, OPÉRATIONS D'ORDRE) 72 596,93 e

REMBOURSEMENT TVA 
SUR TRAVAUX 2015 78 890,00 e

PRODUITS EXCEPTIONNELS ET 
OPÉRATIONS ORDRE 30 276,36 r 

AFFECTATION DE RÉSULTATS 2015 318 830,47 e

TOTAL 1 404 158,82 e

Les travaux d'assainissement étant terminés, il n'y a pas eu 
besoin de verser une participation du budget général au 
budget de l'eau.Les principaux travaux : Mobilier école, 
Réparations sonnerie cloches Eglise, Chaufferie Salle des 
Fêtes.
Tavaux de voirie (Enrobé chemin de Cordaret - revêtement 
route de Plomb).

Excédent global pour 2016 : 189 531.74 e
Les dépenses d'investissement sont financées grâce aux 
excédents 2015 reportés.

GESTION 2016

Reprise déficit 
investissement 2015

25%

Participations
diverses 3%  

Charges 
générales

26%  

 Remboursement 
de la dette 5%

Divers
3%

Charges
 de personnel

25% 

 Travaux et 
acquisitions

9%

Autres charges 
de gestion courante

4%  

Produits des
services 3%

Dotations 
27%

Remboursement 
TVA 6%

Impôts 
et taxes

30%

Affectation des 
résultats 23%

 Excédents 
2015
4% 

Autres
produits

5%

Produits 
exceptionnels

2%
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EAU ET ASSAINISSEMENTFINANCES

RECETTES

EXCÉDENT FONCTIONNEMENT 2015 11 727,49 e

PRODUITS DES SERVICES
(VENTE D'EAU, REDEVANCE D'ASSAINISSEMENT ) 83 859,76 e

AMORTISSEMENTS 62 644,73 e
REMBOURSEMENT TVA 
SUR TRAVAUX 2015 142 355,00 e

SUBVENTIONS POUR TRAVAUX 5 217,00 e

AFFECTATION DU RÉSULTAT 2015 80 394,87 e

TOTAL 386 198,85 e

DÉPENSES

REPRISE DÉFICIT INVESTISSEMENT 2015 80 394,87 e
CHARGES COURANTES
(ELECTRICITÉ, TELÉMAINTENANCE, 
ENTRETIEN DES STATIONS D'ÉPURATION)

45 115,91 e

REMBOURSEMENT DETTE 
(INTÉRÊTS : 18 870.94 e  //  CAPITAL : 37 716.58 e) 56 587,52 e

OPÉRATION D'ORDRE (AMORTISSEMENTS)  62 644,73 e

TRAVAUX 
(ASSAINISSEMENT MALIX FIN)

26 972,63 e

TOTAL 271 715,66 e

L'année 2015 a été l'année de réalisation de la STEP de Malix Un emprunt de 450 000 e a été nécessaire pour compléter les 
subventions de 40 % du Conseil Départemental et de l'Agence de l'Eau.

GESTION 2016

Travaux
10% 

Amortissement
23%

Reprise déficit
investissement 2015

29%

 Charges
courantes

17%
 Remboursement 

de la dette
21%

 Amortissements 
16%

 Produits des 
services

22%

Remboursement TVA
sur travaux

37%

 Subventions 
pour

travaux
1%

Excédent 
fonctionnement 2015

3 %Affectation du 
résultat 2015

21%
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FINANCES BUDGET GÉNÉRAL 2017

Cette année les dépenses et recettes de fonctionnement augmentent d'environ 25 % du fait de la reprise des compétences 
de l'ex CCVA qui sont en partie compensées par la CCPA. En Investissement, les dépenses ont été axées sur la rénovation 
de l’École Maternelle et sa mise aux normes accessibilité ainsi que sur la sécurisation routière au Moulin à Ciment. Pour ces 2 
dossiers la Commune a perçu des subventions de l’État, la Région, le Département et la CCPA (voir page 8/9 et 14/15).

A noter la forte baisse des dotations : 304 000 e au lieu de 379 000 e l'an dernier

DÉPENSES

REPRISE DÉFICIT INVESTISSEMENT 2016 44 852,79 e

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 
(VIE QUOTIDIENNE DE LA COMMUNE) 380 600,00 e

CHARGES DE PERSONNEL 346 300,00 e

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
(INDEMNITÉS DES ÉLUS,  COTISATIONS, OPÉRATIONS CESSIONS, 
CHARGES EXCEPTIONNELLES)

241 365,47 e

REMBOURSEMENT DE LA DETTE 
(INTÉRÊTS 20 000 e // CAPITAL 39 347,21 e) 59 347,21 e

TRAVAUX ET ACQUISITIONS DIVERSES
(TERRAINS, MATÉRIELS) 545 800,00 e

AUTOFINANCEMENT 334 734,53 e

TOTAL 1 953 000,00 e

RECETTES

REPRISE EXCÉDENT FONCTIONNEMENT 
2016 164 484,53 e

PRODUITS DES SERVICES 
(VENTE DE BOIS, CONCESSIONS, CANTINE) 41 500,00 e

IMPÔTS ET TAXES 692 450,00 e
DOTATIONS 
(ETAT, DÉPARTEMENT)  304 000,00 e

AUTRES PRODUITS
(LOCATIONS, REMBOURSEMENTS, OPÉRATIONS D'ORDRE)   124 565,47 e

REMBOURSEMENT TVA 
SUR TRAVAUX 2016 22 465,47 e

SUBVENTIONS SUR TRAVAUX 156 000,00 e

AUTOFINANCEMENT 334 734,53 e

AFFECTATION DU RÉSULTAT 2016 70 000,00 e

VENTE TERRAIN 42 800,00 e

TOTAL 1 953 000,00 e

PRÉVISIONS 2017

Reprise déficit 
2% Charges à

caractère général 
20%

 Autres
charges 

12%

 Autofinancement  
17%     

Travaux
28%

Remboursement 
dette 
3%

Charges de 
personnel 

18%

Autofinancement
17%

Impôts
et taxes

36%

 Subventions 
8%

Excédent
8%

Vente
terrain

2% Produits des
services 

2%

 Dotations 
16% 

 Résultats
2016
4% 

 Autres
produits

6%

TVA 1%
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FINANCES

DÉPENSES

CHARGES COURANTES
(ELECTRICITÉ, TELÉMAINTENANCE, 
ENTRETIEN DES STATIONS D'ÉPURATION)

59 500,00 e

REMBOURSEMENT DETTE
(INTÉRÊTS : 18,443.37 e   // CAPITAL : 40 000.00 e) 58 443,37  e

OPÉRATIONS D'ORDRE (AMORTISSEMENTS) 71 671,93 e

TRAVAUX (ASSAINSISSEMENT MALIX) 107 384,70 e

TOTAL 297 000,00 e

RECETTES

EXCÉDENTS 2016 114 483,19 e

PRODUITS DES SERVICES
(VENTE D'EAU, REDEVANCE ASSAINISSEMENT) 75 000,00 e

AMORTISSEMENTS ET OPÉRATIONS 
D'ORDRE 71 671,93 e

REMBOURSEMENT TVA 
SUR TRAVAUX 2016 4 646,45 e

SUBVENTIONS 31 198,43 e

TOTAL 297 000,00 e

PRÉVISIONS 2017 BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT

Charges de 
personnel 

18%

Excédents 2016
35%

Produits des 
services 25%

Amortissements 
24%

Subventions 10%
TVA 2%

Remboursement 
dette 20%

Travaux 36% 
 

Opérations 
d'ordre 24%

Charges 
courantes 20%
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TRAVAUX / SÉCURITÉCOMMISSION

École Maternelle
Les travaux de rénovation de l’école maternelle ont pris fin 
courant  d’octobre et l’inauguration a eu lieu le 3 Novembre 
en présence de Madame  la Sous-Préfète. Les cantonniers 
ont installé le mobilier pendant les vacances scolaires de la 
"Toussaint" permettant ainsi la réouverture de l’établissement 
le 6 Novembre au grand bonheur des élèves et du personnel 
enseignant.
Ces travaux ont consisté en :
la pose de plafonds coupe-feu avec rabaissement des plafonds 
suspendus (qui restent à 3.50 mètre tout de même)
les murs des salles ont été recouverts de "placo" pour les 
redresser, avec à l’intérieur 10 cm de laine de verre pour une 
meilleure isolation thermique.
Toute l’installation électrique a été refaite aux normes actuelles 
avec des leds pour l’éclairage. Un visiophone a été installé 
pour la sécurité.
Les sanitaires enfants et adultes ont été entièrement remplacés, 
avec une douchette pour les petits.
Toutes les salles ont été repeintes dans des couleurs gaies, 
les patères changées. Les sols souples gris clair devraient être 
faciles d’entretien.
Toutes les portes ont été remplacées. Elles sont coupe-feu 
une heure et comportent une partie vitrée pour la sécurité. 
De grands placards muraux ont été aménagés pour faciliter le 
rangement.
La directrice dispose d’un petit bureau fermé.  

MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRE D’ŒUVRE
Maitrise d’ouvrage : Mairie de Tenay 
Architecte : Mr. Jack MERMET, GENITECHS, COSINUS
(23 012.60 e HT)
Bureau de contrôle : SOCOTEC (1 850.00 e HT)
Coordonnateur sécurité/SPS : COO (2 000.00 e HT)
Frais de géomètre : (1 530.00 e HT)
Frais annonces légales : (671.44 e HT)
Diagnostic amiante : (1 650.00 e HT)

ENTREPRISES
Lot menuiseries intérieures : 
BONNAZ à Veyrins Thuellin (46 110.00 e HT)
Lot plâtrerie peinture : 
EZM PEINTURE à Belley (53 030.00 e HT)
Lot plafonds suspendus : 
MCP à Chalamont (5 292.66 e HT)
Lot carrelage/faïence : SERRANO CARRELAGE à St Martin 
du Mont (6 834.75 e HT )
Lot sols souples : COMPTOIR DES REVETEMENTS à 
Villeurbanne (9 438.00 e HT)
Lot électricité courants faible : ATME DESCHAMPS à Belley 
(19 421.76 e HT)
Lot plomberie sanitaire VMC : ALG2 à Cailloux (69) 
(25 987.34 e HT)
Soit pour cette rénovation, un total HT de 196 828.55 e 
(236 194.59 e TTC)
Vous trouverez dans les  pages centrales de ce bulletin le 
montant des aides financières apportées par les différentes 
collectivités

Salle des fêtes
Une reprise de bordure de la toiture à l’angle de la salle des 
fêtes était à réaliser. 
L’entreprise Giannasi a procédé au remplacement via une 
nacelle (montant des travaux : (977 e TTC). Suite aux 
remarques de la Commission Sécurité déligentée par la Sous-
Préfecture , les travaux de remise en conformité sont confiés 
à Gilles Mourier.
Pour sécuriser l'accessibilité au bâtiment , Mr. Daniel Olivetti 
a installé une barrière le long  de la rampe d’accès au bâtiment 
(coût 784 e TTC )
La société PLOMBERIE CREA CONCEPT a changé le 
mitigeur de la cuisine. Richard Chevrolat a changé le lavabo 
du WC Handicapé et rajouté des barres de maintien pour être 
conforme aux normes (coût : 2312 e TTC). L’entreprise 
Joseph qui est chargée de vérifier les installations de la cuisine 
a changé le réfrigérateur (prix : 1470 e TTC).

Sécurité routière
Afin de sécuriser la traversée du lieu-dit Moulin  classé par 
la Commune en agglomération, les élus en concertation 
avec le Département et sous la maitrise d’œuvre du cabinet 
d’étude DYNAMIC CONCEPT ont décidé  de réaliser un 
rétrécissement de chaussée afin de réduire la vitesse  des 
véhicules à 50 km/h.
C’est l’entreprise  EIFFAGE qui a été chargée de ce chantier  
(montant de l’opération 42 339.20 e TTC dont 12 972 e 
de subvention de la CCPA)
Les habitants de Malix s’étaient inquiétés de la vitesse excessive 
des véhicules entrant dans le hameau.
- La Mairie a pris en compte leurs remarques et a fait installer 
deux radars pédagogiques.                                           
- La vitesse autorisée est de 30km/h. Espérons que ces radars 
inciteront les automobilistes à lever le pied.
Le radar de la déviation est désormais opérationnel
L’installation des 3 radars a été faite par Gilles Mourier (coût 
total radars + installation : 12 706 e TTC).

Fleurissement
Cet été, la prairie fleurie 
à l’entrée du village et la 
pose des bacs à fleurs vers 
la fontaine du pont sont 
venus compléter notre 
fleurissement qui a eu belle 
allure.
                                                              
Isolation phonique de la 
salle de restauration
Nous avons profité de la 
présence de l’entreprise MCP 
de Chalamont qui intervenait 
à l’école maternelle pour 
lui faire réaliser les travaux 
d’isolation phonique à la 
cantine. Des plaques ont été 
suspendues au plafond, les 
pieds de chaise caoutchouc 
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TRAVAUX / SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT

sont également remplacés pour faire moins de bruit sur le 
carrelage. Les enfants peuvent donc manger dans une quiétude 
retrouvée. (coût : 2978 e TTC)
                                                                                  
Divers  travaux 
Les grillages du stade de foot, mis à mal par les ans et les 
sangliers ont été relevés par nos agents afin d’éviter les 
intrusions intempestives. 
Nos employés ont nettoyé le Parc des Eaux Noires : 
d’importants travaux d’élagage des arbres et de nettoyage des 
berges a été réalisé

Nos agents municipaux ont restauré la salle au premier étage 
de la maternelle.
A la salle d’archives de la mairie, des étagères supplémentaires 
ont été posées en prévision d’un nouveau classement.
Les employés municipaux ont créé un regard de visite et 
raccordé le béton désactivé concernant l’évacuation des eaux 
usées de la maison de retraite.
L’entreprise Giannasi a repris une bordure de toiture sur le 
bâtiment du « TIR »  (montant : 1661 e TTC)
La Sté PLOMBERIE CREA CONCEPT a changé un chauffe-
eau à l’école primaire.
Gilles Mourier a installé un éclairage sous le pont qui donne 
accès à la route du Couard.
Une table de ping-pong a été installée par les employés 
municipaux  sur l’aire de jeu des HLM (prix : 1248 e TTC)
Nous avons fait l’achat de 2 multibuts (foot-hand-basket) qui 
seront installés sur l’aire de jeu des Eaux-Noires courant 2018 

(coût : 8880 e). Suite à la vérification annuelle, l’entreprise 
Desautel a changé les extincteurs ayant plus de 10 ans pour un 
montant de 1025 e.
Des panneaux de signalisation ont été mis dans la Commune 
pour une somme de 2997 e TTC.
Nous avons dépensé 16 000 e pour le remplacement de 
l’étrave du tracteur par la SARL Favier de Château-Gaillard .
Dans le cadre des travaux pour le déploiement du réseau de 
fibre optique sous maitrise d’ouvrage du SIEA la circulation et 
le stationnement seront perturbés. L’entreprise SERPOLLET 
Dauphiné mettra tout en œuvre afin que la gêne occasionnée 
soit la plus réduite possible ( durée prévisionnelle des travaux 
de Novembre à fin Mars).

Vérification de nos installations
 La société Socotec est chargée de vérifier nos aires de jeux et 
les installations  dans nos bâtiments publics (électrique, alarme 
incendie, système de désenfumage…).  Véolia est chargée de 
contrôler les postes d’incendie et l’entretien de nos STEP. 
L’entreprise Desautel contrôle les extincteurs et la société 
Joseph vérifie les équipements de cuisine de la salle des fêtes 
et ceux de la cantine. 
  

Carlos PARDO et Pierre PERSICO
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SCOLAIRESAFFAIRES

La réfection de l’école maternelle :

Les locaux avaient beaucoup vieilli. Il a donc été décidé, après la 
rénovation complète en peinture de la primaire, de revisiter de 
fond en comble ceux de la maternelle.  

De grands placards fonctionnels ont été crées dans chaque pièce 
permettant un rangement efficace. Le bureau de la directrice 
a été complètement fermé permettant un d’avoir un lieu de 
confidentialité. Les toilettes ont été elles aussi repensées avec 
des matériaux actuels (carrelage moderne aux murs comme 
au sol, portes et mobilier coloré) donnant un air de modernité 
à l’ensemble. Un coin cuisine a été créé dans la garderie. La 
touche finale a bien entendu résidé dans le choix des couleurs 

des murs, choix effectué par les enseignantes. 
L’école maternelle a vraiment changé de look offrant ainsi aux 
enfants et au personnel un cadre agréable pour travailler dans de 
bonnes conditions.
Les travaux ont duré 6 mois. Les élus remercient les enseignantes 
d’avoir accepté d’exercer dans des conditions un peu contraintes 
durant ces 6 mois. Les enfants ont réintégré leurs locaux à la 
rentrée de la Toussaint ceux de primaire comme ceux de la 
maternelle, et ce, à la satisfaction de tous.

Fin des TAP.
Durant 3 ans, les élus avaient choisi de mettre en œuvre les 
TAP. Diverses activités intéressantes étaient proposées : théâtre, 
peinture, géologie, initiation à l’anglais, confection de vitraux, 
relaxation…. L’année dernière 81 enfants sur les 100 étaient 
concernés (les petits/tout petits n’étant pas dans le dispositif). 
65 enfants en moyenne participaient à chaque session soit 
environ 80% des enfants potentiels. Au regard des participants, 
nous constations qu’environ les 2/3 n’avaient que les TAP 
comme activités extra scolaires. En conséquence, les élus avaient 
choisi en mai de reconduire les TAP cette année encore même 
si le gouvernement avait laissé le choix  aux communes de 
les poursuivre ou non. Un sondage a été diligenté auprès des 
familles. Le résultat a été sans appel : la majorité des parents 
(75%) souhaitait un retour à la semaine de 4 jours. Un conseil 
d’école extraordinaire a été organisé : l’ensemble des participants 
a voté le retour à la semaine de 4 jours. Un conseil municipal a 
dans la foulée acté ce choix et a formulé la demande auprès de 
la Directrice Départementale de l’Education Nationale  qui l’a 
entériné début juillet. Les TAP avaient vécu à Tenay. Un cycle 
s’est ainsi terminé.
Par contre, conscients que les apprentissages restent plus efficaces 
le matin, les horaires d’entrée et de sortie de l’école ont été 
modifiés comme indiqués dans le tableau suivant :

Les enfants ont donc 3h25 en maternelle 3h30 en primaire 
d’apprentissages le matin, et 2h 35 en maternelle,  2h30 en 
primaire l’après midi. Un décalage de 5 minutes est toujours 
maintenu lors des sorties afin que les parents puissent récupérer 
leurs enfants dans des conditions optimales.

Liliane Blanc-Falcon

Accueil des enfants Début des cours Fin des cours

Maternelle 8h10 8h20 11h45

13h25 13h35 16h10

Primaire 8h10 8h20 11h50

13h25 13h35 16h05

L’année 2017 a été riche en changement au sein de nos écoles
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EHPAD

Depuis le 25 septembre 2017 Mme Houria Gil a succédé à 
Patrick Crétinon, qui a fait valoir ses droits à la retraite, à la 

direction commune des EHPAD.
L’Etablissement d’hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) "La maison à soie" fait partie d’une 
direction commune avec l’EHPAD "Fontelune" à Ambérieu 
en Bugey, l’EHPAD "La Catherinette" à Pont d’Ain, l’EHPAD 
"Claires Fontaines" et le foyer d’accueil médicalisé (FAM) 
"Grands Champs" à Saint Vulbas, soit au total 323 lits places 
et 248 agents.
Mme Houria Gil gère en direct les établissements de Saint 
Vulbas alors que chacun de ses trois adjoints sont délégués à la 
gestion d’un EHPAD.
Chaque établissement est juridiquement autonome et dispose 
chacun d’un conseil d’administration et de son personnel 
spécifique.
La direction commune permet notamment aux établissements 
de taille modeste de mutualiser des moyens et de réaliser des 
économies d’échelle. Elle permet de bénéficier en outre de la 
technicité de directeurs spécialisés dans un domaine : finances 
et logistique, qualité et communication, ressources humaines. 
En effet ces domaines sont de plus en plus techniques, les 
réglementations sont de plus en plus exigeantes et s’appliquent 
quelle que soit la taille de l’établissement.

Un nouveau mode de tarification : la tarification "à la ressource"
La tarification devient forfaitaire pour les soins et la dépendance
Le financement des soins reposera sur une équation tarifaire 
tenant compte du niveau de perte d’autonomie et du besoin 
en soins des résidents (mesurés à l’aide des outils AGGIR et 
PATHOS).
Le financement de la dépendance relèvera lui aussi d’un forfait 
départemental, prenant en compte le niveau de dépendance 
moyen des résidents de l’établissement. L’activité de 
l’établissement sera également prise en compte.

Des nouvelles modalités budgétaires
Cette évolution de la tarification s’accompagne de l’introduction 
de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD) qui 
vient remplacer le classique budget.
La loi d’adaptation de la société au vieillissement a créé les 
conditions d’un pilotage par les ressources et non plus par les 
dépenses comme jusqu’à présent. Comme pour les entreprises 
privées, à l’instar de la réforme de la gestion des hôpitaux, la 
prévision des produits détermine dorénavant celle des charges.
L’EPRD établit également un lien étroit entre l’exploitation et 
le cycle de l’investissement dans une optique pluriannuelle. 
Autrement dit seuls les crédits dégagés par l’activité réalisée au 
cours de l’année, une fois les charges courantes d’exploitation, 
permettra aux établissements d’investir.

Un nouveau type de contractualisation
La loi d’adaptation de la société au vieillissement généralise aux 
EHPAD l’obligation de Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM.)
Le CPOM, démarche dans laquelle devra s’engager la maison à 
Soie dès 2018 sera conclu pour cinq ans entre l’établissement, 
le président du conseil départemental et le directeur général de 

l’agence régionale de santé.
Il fixera les obligations respectives des signataires et leurs 
modalités de suivi et définira des objectifs en matière d'activité, 
de qualité de prise en charge, d'accompagnement, y compris 
en matière de soins palliatifs.

Tarifs 2017 La Maison à soie
Tarif journalier hébergement : 54.33 e + ticket modérateur 
dépendance 5.03 e lavage du linge inclus.
Forfait annuel marquage du linge : 20.30 e à l’entrée, 5 e les 
années suivantes. Repas visiteur : 10.80 e

Philippe Poulain - Directeur adjoint La Maison à Soie

Etape du Tour de France

Jeux de société

Visite à la ferme
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DE COMMUNESCOMMUNAUTÉ

Au 1er janvier 2017, dix communes de l’Ex Communauté 
de Communes de la Vallée de l’Albarine (CCVA) Tenay, 

Arandas, Argis, Chaley, Cleyzieu, Conand, Oncieu, Saint 
Rambert, Nivollet Montgriffon, et Torcieu ont été intégrées à 
la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA), 
Evosges et Hostiaz ayant choisi,elles, de rejoindre la Communauté 
de Communes d’Hauteville.
La CCPA possède un certain nombre de compétences. En 
conséquence, l’Environnement (les déchets) et l’Economie avec 
la gestion des ateliers relais de La Craz de Saint Rambert lui 
ont été transférés. 
Il en va de même 
pour le Tourisme, 
nouvelle compétence 
obligatoire pour la 
C C P A  m a i s  q u e 
notre ex-comcom 
portait depuis de 
nombreuses années. 
L’Office de Tourisme 
a donc été intégré 
dans le nouvel EPIC 
(Etablissement Public 
à caractère Industriel 
e t  Commerc i a l ) , 
s u p e r  O f f i c e  d e 
T o u r i s m e  ( O T ) 
formé des quatre OT 
initiaux communaux 
P é r o u g e s , 
M e x i m i e u x )  o u 
in te rcommunaux 
( S a i n t - R ambe r t , 
Lhuis) directement porté par la CCPA. A ce propos, certains 
volets comme le Musée ne sont pas repris : une nouvelle 
association, Terres d’Albarine,  est en passe d’être créée afin de 
le porter, elle aura pour but de promouvoir d’autres actions au 
plus près du territoire de la Vallée de l’Albarine. 
Le Projet "Vertical" initié par les élus de l’ex CCVA a été repris 
et validé par la CCPA avec la mise en évidence du cirque de 
Charabotte à Chaley avec le sentier des tunnels (quelques uns 
seront sécurisés : il est à noter qu’actuellement ce tènement, 

propriété pour grande partie du département, est théoriquement 
fermé car dangereux). Un encorbellement sur la cascade de 
Charabotte est prévu, une nouvelle via ferrata également.  Tous 
ces équipements permettront à ce site exceptionnel d’être mis 
en valeur sans pour autant dénaturer son caractère sauvage. 
Parallèlement, les grottes de Torcieu, elles aussi classées et 
importantes au plan de la pratique, seront équipées. Des spots 
d’initiation à la spéléologie seront réalisés. Ce projet "Vertical", 
d’un montant de 2 600 000 e, apportera, à n’en pas douter, 
un plus pour le tourisme de pleine nature. Des subventions 

importantes avaient 
été décrochées 
(70% environ) 
par les élus de l’ex 
CCVA, elles seront 
réaffectées à la CCPA 
permettant ainsi la 
réalisation du projet 
dans des conditions 
financières optimum.
Les compétences non 
reprises par la CCPA 
sont portées par 
les 10 communes 
au travers d’une 
"Entente", la CCPA 
d o n n a n t ,  v i a  l a 
CLECT (Commission 
Locale d’Evaluation 
d e s  C h a r g e s 
Transférées) ,  des 
c o m p e n s a t i o n s 
f i n a n c i è r e s 

permettant de les faire vivre : on peut citer le Centre Socio 
Culturel de l’Albarine (CSCA), les actions en faveur du collège, 
les actions de l’ex Contrat de Territoire (MSAP, Club chercheur 
Emploi, Atelier Mobylettes…).
A ce propos, ce Contrat de Territoire, si important pour 
notre Vallée en actions en tout genre, a été repris dans son 
intégralité dans le nouveau Contrat de Ruralité signé en juillet 
dernier avec l’Etat, et les anciens partenaires du Contrat de 
Territoire (Département, Pôle Emploi, Education Nationale, 




